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Le droit est un produit social,
il définit une régulation qui
dépasse le cadre de la loi et du

règlement administratif. Cet état de
fait soulève plusieurs questions : le
droit étatique doit-il s’adapter dès
lors qu’il est confronté aux contextes
socioculturels locaux ? Comment,
alors, relier les légitimités locales à
la légalité nationale ? Des interro-
gations prégnantes dans les espaces
naturels. En Guyane par exemple,
la pêche à la nivrée (effectuée par
les Amérindiens Wayana) consiste
dans l’enivrement des poissons au
moyen de la sève de lianes spéci-
fiques. Cette pratique relève d’une
culture ancienne et le code de
l’Environnement interdit ces ma-
nières de faire1. Il en déroge2 ce-
pendant pour le Parc amazonien de
Guyane au nom de la subsistance
des populations autochtones ou lo-
cales (droits d’usage collectif).
Avec cet exemple, on perçoit la né-
cessité d’articuler le droit positif
et les logiques locales. Nécessité
d’autant plus forte que la diversité
culturelle et les spécificités locales
sont élevées. Mais comment faire ?
La question reste entière, voyons en
quels termes elle se pose.

Toute la complexité du droit. Pour
comprendre la place du juridique
dans les espaces naturels, il est né-
cessaire de s’interroger sur le lien
entre le droit de l’État et celui pra-
tiqué par les acteurs concernés.
En effet, le droit est une matière par-
ticulièrement complexe en raison
de la diversité de ses sources (éta-
tiques, infra et supra étatiques, so-
ciétales), de ses instruments (textes
législatifs et administratifs, juris-
prudence, conventions, chartes, pro-
jets, plans, codes de bonne conduite,
recommandations, engagements,

MANAGEMENT

principes, conseils, déclarations…)
et de ses destinataires.
Le droit impératif hiérarchise les
normes et procède d’une logique
descendante et stratifiée : de la loi
aux décrets, aux arrêtés et délibé-
rations locales.
Cependant, cette vision du droit po-
sitif n’est que partielle car le droit

offre également une texture moins
« dure », une nature moins régle-
mentaire témoignant d’une trans-
formation en cours, et d’un carac-
tère plus ouvert à une participation
locale.
En effet, au droit impératif indui-
sant des règles précises, obligatoires
et sanctionnées, s’ajoute un droit

Comment articuler le droit législatif et réglementaire avec les légitimités locales ? Une
logique de négociation s’impose. L’articulation entre droit officiel et logiques locales
devient une nécessité d’autant plus forte que les spécificités locales sont élevées.

Entre légalité et légitimités locales
comment le droit s’adapte-t-il ?

Petite pêche familiale à la nivrée
près du village de Antecum Pata
(commune de Maripasoula,
Guyane) : enivrement des poissons
au moyen de la sève ichtyotoxique
de lianes (genre Lonchocarpus). 
La liane écrasée est trempée dans
le cours d’eau, libérant un suc
blanc enivrant les poissons qui
sont récupérés dans des filets
tendus à travers la rivière.
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s’impose au droit social et l’ignore ;
le droit c’est la loi.
Se pose alors la difficulté de l’appli-
cation de la norme imposée et du
contrôle de sa mise en œuvre, qui
sont souvent l’objet d’une négo-
ciation. Si les tourbières, par exem-
ple, font l’objet d’une protection jus-
tifiant l’interdiction de les labourer,
une négociation peut souvent s’im-
poser face aux impératifs écono-
miques des systèmes d’exploitation.

L’adhésion. L’option deux peut s’il-
lustrer dans le droit conventionnel
et d’adhésion. Le droit étant plus
large que la loi, il naît également de
rapports contractuels, de procla-
mations voire d’arrangements qui
peuvent se situer dans le flou.
S’il y a contradiction entre droit po-
sitif et droit social, l’articulation n’est
alors pas toujours bien explicite et
se fait sous forme de tolérance qui
peut, du coup, mettre en difficulté
les agents dont le travail est de faire
respecter le droit positif.
La transaction, prévue par la loi
(droit pénal), entre dans une logique
d’arrangements.
Dans le cadre de la protection des
espaces naturels, l’adhésion ou la
relation contractuelle se situe sou-
vent dans l’incitation financière
(primes des mesures agro-environ-
nementales territorialisées…) ou
encore par le biais d’accords tels
Natura 2000, chartes de territoire
(de Pays, de PN ou de PNR), plans
d’aménagement et de développe-
ment durable (Padd), outils d’ur-
banisme (Scot ou PLU)…

Le droit négocié. Une troisième op-
tion se concrétise dans le droit né-
gocié. Ce droit est le résultat d’un
syncrétisme de modèles de com-
portement, «d’être» et de «devoir-
être », concerté dans une perspec-
tive interculturelle (pont entre les
cultures). La prospection d’un droit
négocié se définit par la prise en
compte du pluralisme juridique,
que certains pays reconnaissent ex-
plicitement au sein même de leur
Constitution (Canada, 1982 ;
Australie, 1993/2009), afin de rele-
ver le défi de l’imbrication du com-
mun et du singulier.
Dans le contexte d’un parc national

souple caractérisé par son impréci-
sion (flou), son absence d’obliga-
tions (doux) ou de sanctions (mou)
donnant lieu à des normes incita-
tives, recommandatoires, program-
matoires, déclaratoires, permissives
et subsidiaires.
L’idée même que, classiquement,
nous nous faisons du droit s’ébranle
face au droit souple qui ne relève

pas de l’ordre et de la
contrainte.
Il en est ainsi des orienta-
tions des projets de ter-
ritoire que sont les chartes
d’aires protégées.
Mais simultanément à
cette stratification régle-
mentaire et à ce droit sou-
ple, se développe une ré-
gulation juridique propre
aux communautés et aux
individus, modelée par les
relations sociales et par les
paradigmes socioculturels.
Celle-ci se définit par les
droits coutumiers ou les
usages locaux (manières
de faire, art. L. 511-3 du
code Rural), les représen-
tations (manières de voir)
et les habitus (manière
d’être et de penser).
Ce qui relève du droit reste
toujours fondé sur un im-
pératif commun à toutes
les sociétés : prendre pour
modèle de comportement
ce qu’elles considèrent
comme essentiel à leur
perpétuation.
Que l’on soit en Guyane
ou dans les Pyrénées, le
Mercantour, en Vanoise,
à la Réunion, etc., l’enjeu
demeure celui d’une ré-
gulation des rapports à
l’environnement qui, à la
fois, intègre les para-
digmes des sociétés et les
objectifs de conservation

justifiant l’aire protégée. L’enjeu est
également de s’adapter aux contextes
pour être socialement acceptée et
par conséquent effective. Trois op-
tions se présentent alors :

Imposer par le haut. Une première
option consiste à choisir le droit po-
sitif (législatif et réglementaire). Il

français, l’enjeu d’un droit négocié
irait dans le sens de l’objectif d’une
solidarité écologique (art. L.331-1
et 3 du code de l’Environnement)
entre le cœur et l’aire d’adhésion.
L’enjeu pour le parc d’entrer dans
une phase de négociation (davan-
tage que de concertation) est de par-
venir à répondre à ses objectifs en
respectant le modèle culturel exis-
tant des populations sans en impo-
ser un autre, qui serait perçu
comme « parisien » ou « occiden-
tal» selon le parc concerné.

Quelle articulation ? Le besoin de
formaliser un droit dans les espaces
naturels s’avère donc essentiel et
son effectivité appelle une appro-
priation socioculturelle de la lo-
gique de conservation. Ceci afin de
parvenir à une régulation environ-
nementale acceptée par les acteurs
destinataires. L’enjeu est moins d’in-
tégrer le coutumier dans le droit
commun (ce qui multiplierait les
exceptions, spécificités et déroga-
tions) que d’adopter une attitude
pluraliste ; c’est-à-dire d’accepter
la coexistence d’une diversité de
systèmes juridiques.
Les parcs nationaux offrent une par-
faite illustration de cet enjeu d’ar-
ticulation auquel la charte devrait
répondre, et c’est sans doute un défi
difficile à relever… ●
Olivier Barrière
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1. Le fait de « jeter dans les eaux des
drogues ou appâts en vue d’enivrer le
poisson ou de le détruire» est puni
de deux ans d’emprisonnement et de
4 500 euros d’amende (art. L. 436-7,
code de l’Environnement).
2. Art. L331-15-3, code de
l’Environnement.

“L’implication des
acteurs dans la
formation des règles
est sans doute le moyen
de s’assurer qu’elles
sont légitimées et
acceptées.
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